
  Division des examens et concours 

 

 

 

 

Notice aménagement d’épreuves - session 2026 
CANDIDAT INDIVIDUEL, CNED ou SCOLARISÉ en établissement privé HORS CONTRAT 

 

 Procédure COMPLÈTE OBLIGATOIREMENT  
 

Etapes procédure complète ACTEUR 

1. Accès à l’application : https://incluscol.ac-clermont.fr/  

2. Création du compte Incluscol et validation de la demande d’aménagements dans 
l’application INCLUSCOL (réception d’un email de confirmation pour finaliser la création du 
compte) 

Elève/famille 

3. Renseigner obligatoirement son numéro de candidat (numéro à 11 chiffres présent sur 
confirmation/récapitulatif d’inscription à l’examen dans Cyclades) 

Elève/famille 

4. Sélection de l’examen concerné et saisie et validation des mesures d’aménagements 
demandées  

Elève/famille 

5. Téléversement obligatoire des pièces justificatives (médicales/paramédicales) (format pdf 
uniquement, chaque document ne doit pas dépasser 10Mo) 

Elève/famille 

Transmission automatique de la demande au secrétariat médical et médecin  

6. Etude par le secrétariat médical : demande de pièces complémentaires au candidat si 
besoin 

Secrétariat 
médical 

7. Avis du médecin scolaire Médecin 

Transmission automatique de la demande à la division des examens et concours (DEC) pour décision et 
notification dans Incluscol puis intégration dans Cyclades 

 

Vous référer au guide utilisateur Incluscol qui vous concerne. 
Tous les renseignements sont disponibles sur le site académique : 

 https://www.ac-clermont.fr/amenagements-des-epreuves-d-examens-121720 
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